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fontaine, Lantier,, LeMoine, Leslic, Macdonald (Cornwnll), Macdonald,
[Glengary),Macdonald [Kinsgton], \laedonell [Stormont], acNab, i'c-
Gornell, Mléthot, iMieycre, clotlhtt, Marin, Nelson, Papincan, Powell, Peice
Price, Prince, .RiddelI, Robinson, Rousseau, !Scott, Seymour, hCrwood,
[Brockvill], Siervood [Toronto] Smith, [Frontenac], Smîith, (Solliciteur-
Général). Stewart [Bytosén], Steward [Preséott], Taschereau, Viger, Webz-
ter, Wi:liam, Woods.

-Dans la chambre quand 'orateur-fut-au fauteuil, les nouvenu mcm-
bres les honor.bles Vigeret Cayley et M.Taschercau furent intro'duits et pri:
rent leurs siègés 'Porateur lut le discours du trône, et l'on procéda ensuite
a quelques affaires de routines.

3A. Duggan fait motion.que le discours soit imprimé dans les deux langue.
e50 copies én anglais, 250 copies on firancais.

M. Duâganfaiteotion que la considération du discours de S. E. soit re-
,mise à lundi, cette motion passe nem-con.

DhiersCs pétitioný sont soumises à la chambre. M. Chtristie donne avis
-qu'il se propose d'introduire devant 1'assemblée au commencement de la se-

Mnaine prochaine 5 ou 6 projets de lois concernant Gaspé etc. M.. Bobinson
donne avis qu'il soumettra a la considération de cette honorable chambre
la question de savoir s'il ne conviendrait pas de-denander au.ouvernement-
impérial la Réduciion du posfage danseles colonies, I.]. le solliciteurgénérnt
Sher-vood donne avis qu'il se propose d'introdutire utn bill pour amender les
lois d'enrégistrement. M. Avlwin donne avis qu'il demandera à cette
chambre qu'une humble adresse soit présentée -à S.-E. l'administrter. le
priant de communiquer . la chambre-toute correspondance qui pieut avoiri
eu lieu entre le-gouvernement colonial ou impérial et sir James Stuart, par
laquelle il aurait-été prrmis à cet hon. Monsieur de se dispenser de ses
devoirs comme juge en chefdc la province, et de s'absenter du siége de sa
jurisdiction et notamment de venir passer quelques semaines à Alontréal.
quand ses services, étaient requis-à Québec. M. Sltetvood ayant ensuite
fait motion d'ajoutrner.à lundi, I. Jimmy Johnson s'y opposa fortement cil
disant au ministère qutl .était temps pour eux de faire quelque chose, qu'il
y avait maintenant deux nus qu'ils se préparaient que scls se sentaient in-
capables de rien faire, ils feraient mieux de le dire; que leau membres du
Haut-Canada n'étaient pas venus à Montréal pour rien etc.,etc., la cham-
bre s'ajourna à'Iondi. Revue Canadienne.

-lardi dernier premier jour du ferme de mars de la cour du banc de .
reine, une foule de curieux s'était rendue au palais de "justice, Plusieurs,
personnes s'attendaient à entendre la discussion et méme le jugement sur la
cause célèbre des deux maires de Mtontréal. Maisil n'en fut pas.question ce
jour là. Hier M. Jolhnson:fit motion qu'une réglo de-n isi lût émanée con-
tre James Ferrier.ècuyer, pour lti enjoindre de venir faire connaître pourquoi
il ne serait pas émane contre lui un writ de quo warranto, pour s'enquérir
par quelle autorité il s'est emparé de la place de .*maire de la. cité.de Iont--
réal.

M. Johnson a rapporté au long ce qui Pest passé à l'élection du maire.
Il a ensuite rèmarqué que la 29e.section de l'acte d'incorporation -otdonnait
au maire de présider aux assemblées du conseil jusqu'à ce que son succes-
getr fût assermenté,-que dans le fait AI. Ferrier était maire, et.qu'il ne pou-.
vait siéger au fauteuil qu'en cette qualité.

Il remarqua pareillement que la 44e section défendait au maire de voter,
excepté dans le cas d'une égale division des voix, que dans la circonstance
en question, il y avait 10 voix d'un côté et.9 de l'autre. Il prétendit auýsi-
que l'amendement à la motion originale par lequel A. Mills a été élu, n'a-
vait pas besoin d?èî,e présenté comme amendement à la motion originale,
pour étre remporté légalement. Il s'offrit alors d'établir la vérité des faits-
par des aflidavite, et par les minutes de lassemblée signées -par M. Ferrier
lui-meme. 'Il conclut en citant quelques autorités pour.prouver que la seu-
le démarche que l'on pouvait suivre dans ttne -pareille cause était d'émaner
un writ de quo warrento contre A. Ferrier.

Cette règle a' été accordée ce matin pour~ montrer la cause samedi.
Les avocats de M. Milîs sont MM. «Driscoll,'C. R., Lafontaine, Drum-

mond et Johnson,et ceux de M. Ferrier,AIM. Mjeredith et Rose. .Minerve.
-Les résultats des dernières élections municipales se font Fentir long-

temps. Mardi soiriun nommé Donaldson, du faubourg St. Antoine, fut bat-
tu par trois hommes armés de mousquets qui entrèrent dans sa maison et la
pillèrent., Hier un nommé Fitzpatrick fut amené à la cour de police, sous
accusation d'avoir-tenté -dassassiner lotnme de police Hogue, et d'avoir
tiré un pistolet dans la rue St. Urbain. Le prisonnier comparaîtra au pro-'
chain terme des sessions de quartier. La. nuit dernière plusieurs personnes
ont parcouru les ruas,armés de:barres de-fer. Idem.

-- On nous dit quil était d'usage dans la province du Bas-Canada, d'en-
voyer dans toutes les cures uin exemplaire des lois.qui se passaient dans cha-
que se.ssion du Parlement Provincial. On nous dit même qu'il ne s'entrouve.
point, ou qu'il s'en trouve a peine maintenant dans les fabriques ou dans les
cures du district de Montréal. Un trait d'incurie de cette espèce devrait pa.
raitre à peine croyahle. Nous désircrions poiuvoir démentir une imputation
de cette nature. Si l'accusation n'est pas dénuée de.fondement, nous devons
dire que cette circonstance a pour le pays quelque chose de déplorable. Nous
savons qu'il est de nos paroisses où ces lois provincialesnuxquelles le'besoin
d'ävoir recours est sans cesse renaissant, ne sont guères plus connues que les
lois de la-Chine ou du Japon.

Nous-croyons devoir.saisir cette occasion de faire observer que Pouvrage

dle . Crémnzie sur les lois criminelles devrait se trouver dans les nainé do
toutes les personnes de lumières et d'éduation dans la provinre, sui:tout dans
les canpagnes où, vu Il' de livres de ce genre, il est d'une indispensn-
ble nécessité pour tous ceux qui sont revêtu de quelque fonction ptbli qte.
Cette considération mérite surtout lattetntion des curés, des ngisttras coin-
tue de toits les corps municipaux. J- -durore.

FI serait biett à propos que chaque fabrique conservàt avec soin les statuts
provinciaux qui sonit-à sa disposiZion. lour cela il serait nécessaire de les
faire relier solidement ; puisque ces volumes peuvent étre d'une grande utili-
té aux curés; surtout dans certaines paroisses,oùî ils sont cdans Findispensable
nécessité de donner des avis et coni-eils à quelques membres de leurs muni-
cipalités respectives. Quant aux munticitpalitès ce serait [eur propre intért

le faire relier tous les ans en un volume tous les pamphlets, lettres où instruc.
tions qui peuvent leur ttre adressés de la part du gouvernement.

Tempéte sur l' Océa.-Depuis t;.uelqtes jours on a vu entrer dans le port
le New-.York la luprr des paquebots qui étaient partis dle France et Ml'A n-
gleterre à la'lin. ile décembre et,pendant la première quinznine de janvier.
Il I'v et, a plus que trois ou quatre en retard. La longueur inuzitéc de ces
traverscs n été occasionnée par in terrible ouragan qui a régné sur l'océ-
at pendant ýpresque tout le mois de janvier. Les plus vieux taritns ne se
rappellent pas avoir éprouvé, sur cet abîme, une temrtpéte plus furieuse et
plus longue. Tous les navires qui se sont trouvés sur son pas-age, ont eu
à lutter contre les plus eff-ayants périls, et-ils ont tous subi de fortes avaries.
Il y a, d'ailleurs, lieu de craindre que beatucoup cie navires n'aient pas été
aussi heureux que les paquebots, qui doivent en grande partie letr salîtt à la
grandeur de leurs liniusions, et à la supériorité de leur construction. Lours
capita.ines -rapportent que la mer était couverte de débris, et qu'ils ont vu
au loin plusieurs btirnens en détresso. .Uinerva.

SUR LA RENATSSANGE DE L'ARCHITECTURE
.OGIVALE EN AGLE'IERRE,

LT -Pn!NcIPALENENT
-SUR LES ECISES -SOUS LA -DZIECTION WELiY-PUCIN,

Par le comte Henil de Saint-Laurent.
Nots sommes assez heureux pour assister à la réhabilitation do

l'art chrétien, qui est aussi l'art national pour tous les peuples de rEu-
rope. ýLes principes de l'architecture ogivale partout sot reconnus,
admirés, étudiés-: la France n'est point restée-en arrière de ce mu-
vement,; moins que les Anglais, cependant, nous avons été à tnêmo
deiles appliquer à des constructions modernes.

On accorde à-nos voisins un esprit plus pratique ; ils sont moins que
nous absorbés par des préoccupations politiques ; ils sont surtout plis
riches : chez cux i l'accumulat ion clos fortunes donne plus de puissance
a beaucoup d'e llorts isolés, en méme tomps que, par l'habitude des
souscrip!ions, des associations, dos entreprises detoute sor-te, les plus
faibles ressources, en se .réunissant,,peuvent avec facilité acquérir du

-Iimportance.

11 n'est sans doute pas -sans intér-êt pour nous de fixer-notre atten-
tion sur ce que ces ressources leur ont permis de faire.

-Un grand nombre d'Anglais, en adoptant les.formes du moyen-
_go, ne -font qu'obéir à l'entraînemont d'une mode ; ils en subissent
toute la capricieuse frivolité. Nous ne nous arrêterons pas à cette
mult itude de kiosques et cde cottages où l'on voit relever avec une gé-
nérale faveur- les ogives et les clochetons. Plus d'un clhâteau, pI us
d'un établissement public:mériteraient dle nous arrèter davantage :
mais Ie temps et l'étude nous manquent pour décrire tout ce que
nous avons aperçu de remarquable en ce gen&c;. Nous ne passerons
pas cependant sons silence le magnifique palais que l'on construit
pour le Parlement. On y. pourrait désirer un style plus mîicûe, un
système g(bnéral ce décoration plus en harmonie avec son.ètendue.
Il est à craindre que là encore on n'ait été dominé par cette idée
longtemps répandue, que l'architecture ogivale devait surtout a
beauté au nombre et -à in-légòrcté cde ses détails. Au total, ce mo-
nunent sera l'un des plus beaux de Lò.ndres, et mieux on rapport
avec la nuble antiquité de la constitution anglaise qttetoutce que lon
hurait pui imaginer en fuit de colonnades grecques.

Toujours pleins de sentiments religieux, c'est surtout des églises.
et des chapelles que bâtissent les Anglais.: les progrès de la dissi-
)enQe, qui lait naître pour chaque secte nouvello le besoin ,d'un lieu

.e réunion, n'y sont sans doute pas étrangers ; mais de nouvelloe
egliscs paroissiales se construisent en aussi grand nombre, et ce son.t
elles qui r-viennent le plus ordimairement au style ogival, quoique
tous leurs architectes n'en saisissent pas égalenent le sens et la por-
tée. Vous voyez une flèche élégante s'annoncer cde- loin avec toute
la coquetterie de ses dentellures, que le temps n'a pas encore brunies;
vous y courez .; la vue de quelque réminiscence du bon style au de-

:m .


